


Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE 2024/159 Bis: Paiement à Maître Valentin SUDUCA, Avocat, de la somme de 1.260 euros
TTC (Agent municipal agressé dans le cadre de ses fonctions (Facture n. 2024-10-4 du 17.10.2024)

Date de transmission de l'acte : 31/10/2024

Date de réception de l'accusé de

réception :
31/10/2024

Numéro de l'acte : DEC2024159BisAJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20241031-DEC2024159BisAJ-AR

Date de décision : 31/10/2024

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences
9.1. Autres domaines de competences des communes

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5640140582448797287&exchangeTypeId=acte

